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SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1977-1978

PROPOSITION DE LOI

ADOPTÉE PAR LE SÉNAT

tendant à la régularisation de la situation des logements
construits par les sociétés anonymes coopératives
d'habitations à loyer modéré de location coopérative.

Le Sénat a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Sénat : 118 et 340 ( 1977-1978).
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Article unique.

Sous réserve de l'application éventuelle des disposi
tions du Code civil relatives au consentement et à la
capacité des parties contractantes, sont validés les contrats
de vente passés en application de l'article 26-1 II de la
loi n° 71-580 du 16 juillet 1971 et conformément aux
dispositions du décret n° 72-216 du 22 mars 1972 et du
décret n° 73-397 du 27 mars 1973 .

Les ventes résultant de promesses de vente pour
ront être valablement conclues aux mêmes conditions .

Délibéré, séance publique,, à Panis, île 1<8 mai
197&,

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


